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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Paysage

ARRETE N°DREALFC-SBEP-20151104-0020

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  23  avril  2007  fixant  la  liste  des  mammifères  terrestres  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté  du  19  novembre  2007  fixant  les  listes  des  amphibiens  et  des  reptiles  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°2014140-0002 en date du 20 mai 2014  portant délégation de signature à
Monsieur  Jean-Marie  Carteirac,  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement de Franche-Comté ;

Vu l’arrêté préfectoral n°20150507-167 en date du 30 avril 2015 portant subdélégation de signature ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  le  Conseil
Départemental du Doubs ;

Vu l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 15 juin 2015;

Vu la consultation du public du 24 juin 2015 au 7 juillet 2015 ;
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Arrêté portant dérogation à l'interdiction
de détruire, altérer, dégrader des sites de

reproduction ou des aires de repos de
spécimens d'espèces animales protégées et

capturer ou de détruire des spécimens
d'espèces animales protégées

dans le cadre d'aménagement et de
sécurisation de la RD461 sur la commune de

Fuans dans le Doubs



Considérant que la demande de dérogation porte sur les travaux d’aménagement ayant pour objectif
l’amélioration de la sécurité sur une une route départementale ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions  de détruire, altérer,
dégrader  des  sites  de  reproduction  ou  des  aires  de  repos  de  spécimens  d'espèces  animales
protégées et capturer ou de détruire des spécimens d'espèces animales protégées se trouvent ici
réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est le Conseil Départemental du Doubs, représenté par sa Présidente.
Il est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article  1  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des  modalités définies  à
l’article 4 du présent arrêté :

- pour le Lézard des murailles à déroger aux interdictions de capture ou d’enlèvement de spécimens
d'espèces animales protégées dans le cadre d'aménagement et de sécurisation de la RD461 sur les
communes de Fuans et Guyans-Vennes dans le Doubs.

- pour  le Lézard des murailles,  à déroger aux interdictions  de  destruction de spécimens d'espèces
animales protégées dans le cadre d'aménagement et de sécurisation de la RD461 sur les communes
de Fuans et Guyans-Vennes.

- pour le Chat forestier, la Barbastelle d'Europe, le Murin de Bechstein, le Murin d’Alcathoe, le Murin à
moustache, le Murin de Natterer, l’Oreillard roux, la Pipistrelle commune, la Sérotine commune, le
Minioptère de Schreibers, la Pipistrelle de Nathusius, la Noctule de Leisler, la Noctule commune, le
Petit  rhinolophe, le Grand rhinolophe, la Pipistrelle de Kuhl,  le  Murin  de Daubenton,  la Pipistrelle
pygmée,  le  Pic  épeiche,  la  Fauvette  à  tête  noire,  la  Mésange  à  longue  queue,  la  Mésange
charbonnière,  la Mésange Huppée, la Mésange noire, le Pinson des arbres, le Pouillot véloce, le
Troglodyte mignon, la Bergeronnette grise, le Bruant jaune, le Moineau domestique, le Rougequeue
noir,  le  Rougegorge  familier,  le  Serin  cini  et  le  Lézard  des  murailles à  déroger  aux interdictions
d’altérer, dégrader des sites de reproduction ou des aires de repos de spécimens d'espèces animales
protégées dans le cadre d'aménagement et de sécurisation de la RD461 sur les communes de Fuans
et Guyans-Vennes.

Nota : toutes les espèces sont désignées suivant les noms vernaculaires répertoriés dans les bases
de données de l’Inventaire National du Patrimoine Naturel.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur les communes de Fuans et 
Guyans-Vennes dans le département du Doubs.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve du respect des conditions énoncées aux articles 4.1
à 4.5 ci-après.

Dans le cas où les mesures telles que prévues au présent arrêté ne pourraient être mises en œuvre
du fait de difficultés techniques ou foncières, le bénéficiaire devra en informer sans délai le service
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Biodiversité  Eau  Paysage  de  la  DREAL  de  Franche-Comté,  pour  validation  préalable  des
modifications. 

Pour les mesures nécessitant une acquisition foncière ou la mise en place d’un conventionnement, si
les démarches engagées ne pouvaient aboutir sur l’ensemble des sites avant le début des travaux,
sous réserve de justification de difficultés non imputables au bénéficiaire, celui-ci pourra les mettre en
œuvre au plus tard sous 2 ans à compter de la date de démarrage des travaux.

Article 4.1 Mesure d’évitement 
Adaptation des périodes de travaux
Le lancement des travaux ne devra pas se dérouler au cours de la période de reproduction des
espèces protégées du site.  Et  notamment,  afin  d’éviter  tout  risque de perturbation ou destruction
d’individus de chauves-souris ou d'oiseau, le déboisement des massifs boisés devra avoir lieu entre le
1er  septembre  et  le  1er mars. Toutes  phases  des  travaux  concernant  les  milieux  propices  à  la
nidification des oiseaux devra éviter la période allant du 1er avril au 31 juillet. 

Afin de réduire les effets directs et indirects du projet sur la faune, l'abattage des arbres sera réalisé
avec les précautions suivantes : 
- Repérage des arbres à enjeux avant tous travaux forestiers. Un expert écologue sera missionné
avant chaque campagne de travaux pour marquer ces arbres ;
- Pour les arbres recouverts de lierre, celui-ci sera enlevé deux mois avant l'abattage de l'arbre, ainsi
les chauves-souris ne pourront pas se cacher dans les interstices entre le lierre et le tronc ; 
-  Contrôle de la  présence potentielle de chauve-souris  par  prospection de la  cavité,  repérage de
guano ;
- Pour un gîte ou la présence de chauve-souris est affirmée, le colmatage de l'entrée du gîte sera
réalisé une heure après l'envol complet des individus au crépuscule. La coupe de l'arbre pourra être
ensuite réalisée à moins d'un mètre au-dessus du sol ;
- De manière générale, les branches des arbres ne seront pas élaguées pour amortir la chute des
arbres et éviter les risques de mortalité sur les colonies de chauves-souris ;
-  Pour  les arbres  ou le  colmatage  des gîtes  n’est  pas  possible,  et  pour  tout  gîte  repéré par  un
chiroptérologue expert,  l'arbre  pourra  être  abaissé à l'aide de cordes et  laisser  au sol  durant  48
heures, l'entrée face au ciel pour permettre aux chauves-souris de quitter le gîte.

Article 4.2 Mesure de réduction
Reconstitution de lisière et de haies
Le bénéficiaire devra procéder à la reconstitution d'une lisière et de haies sur un linéaire de au moins
1500 m. 
Pour  les  haies,  les  espèces  qui  seront  utilisées  seront  des  espèces  indigènes,  et  les  variétés
ornementales ne seront pas utilisées pour la création de ces haies. Seules les variétés sauvages et
non les variétés hybrides seront utilisées. Pour cela les noms scientifiques des espèces sont donnés
ci-après : 
Frêne (Fraxinus excelsior), à tailler en trogne, Érable champêtre (Acer campestre), Charme (Carpinus
betulus),  à  tailler  en  trogne,  Pommier  sauvage  (Malus  sylvestris),  Fusain  d’Europe  (Euonymus
europaeus),  Viorne  lantane  (Viburnum lantana),  Prunellier  (Prunus  spinosa),  Cornouiller  sanguin
(Cornus sanguinea), 

Article 4.3 Mesure d’accompagnement
Méthode de terrassement
La méthode de terrassement pour la réalisation des talus rocheux devra permettre de conserver un
aspect naturel aux faciès rocheux permettant de conservé les fonction de l'habitat pour les reptiles et
favorisant l'utilisation de cet espace en corridor écologique. 

Article 4.4 Mesures de compensation
Mise en   gestion en faveur de la biodiversité de zone boisée  
La mise en gestion par conventionnement  ou acquisition de parcelles boisées d’une surface totale
d’au moins 3,5 ha, devra être mise en place sur une durée de 20 ans.  
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Ces parcelles seront soumises au régime forestier dans le cadre de l’article L.11-1 du Code forestier.
Une gestion favorable à la biodiversité sera mise en œuvre sur ces parcelles.  La gestion de ces
boisements sera raisonnée, menée en futaie irrégulière et devra permettre une évolution vers des
milieux de même qualité que ceux détruits avec le maintien de vieux arbres et du bois mort. Dans ces
zones boisées, il est interdit d'abattre des arbres présentant de cavités, fissures, ou autres gîtes, de
manière à limiter les impacts sur les espèces patrimoniales d'oiseaux et de chiroptères pour d'autres
raisons que  des  enjeux de  sécurité.  Au  moins  deux arbres  sénescents  par  hectare  devront  être
conservés et marqués dans  chaque zone. Ils seront choisis  parmi les arbres de diamètres les plus
importants disponibles. Les arbres seront choisis pour leur intérêt biologique, c’est-à-dire des arbres
constituant des gîtes de reproduction ou de repos pour des espèces ciblées dans le présent arrêté. Si
les arbres identifiés devaient poser des problèmes de sécurité au point de devoir les couper, ils seront
laissés à terre. Lors de l’exploitation des autres arbres, les rémanents seront laissés sur place. De
plus, le lierre éventuel sera laissé sur le tronc des arbres. 

Article 4.5 Modalités de suivi
Des suivis devront être réalisés après travaux sur une durée de 10 ans, aux années 1, 3, 5 et 10. Les
suivis feront l’objet d’un protocole à soumettre à validation du service Biodiversité Eau Paysage de la
DREAL Franche-Comté au plus tard à la date de mise en service. 

Les objectifs de ce suivi sont :
• évaluer la pertinence des mesures de gestion mises en œuvre au travers de l’évolution des

habitats  naturels  en  fonction  de  l’objectif  écologique  fixé  (amélioration,  création  ou
renaturation d’habitats) ; 

• étudier l’évolution des populations et des espèces protégées concernées à intégrer dans un
suivi des populations et des espèces à l’échelle de l’infrastructure ;

• établir un retour d’expérience sur ce type de restauration de milieux en faveur de la faune ; 

• réajuster  certaines  modalités  de  gestion  ou  de  restauration afin  d’optimiser  la  plus-value
environnementale de chaque mesure.

Ce suivi fera l’objet de compte-rendus, qui seront transmis au plus tard le 31 décembre de l’année du
suivi au service Biodiversité Eau Paysage de la DREAL Franche-Comté.
Chaque compte-rendu comprendra,  outre les évaluations des mesures et  éventuelles propositions
d’action,  a minima, les éléments  suivants relatifs aux inventaires,  lesquels devront également être
fournis au format tableur informatique :

• le nom de l'opérateur ;

• les noms scientifique et vernaculaire de chaque espèce ; 

• le lieu d’observation (coordonnées GPS, si possible en Lambert 93 ou préciser la projection) ;

• la date de l’opération.

Ces données seront intégrées dans les bases de données de la DREAL de Franche-comté.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 31
décembre 2020 et permet la réalisation des activités visées aux articles 2 et 4.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater  les manquements
aux prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code
de l’environnement.
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Paysage

ARRETE N°DREALFC-SBEP-20151105-0021

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°2015-0810-060 en date du  10  août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur  Jean-Marie  Carteirac,  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement de Franche-Comté ;

Vu l’arrêté préfectoral n°201508-287 en date du 10 août 2015 portant subdélégation de signature ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  le  Fonds  de
Sauvegarde de la Faune et de la Flore Jurassiennes ;

Vu l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 10 août 2015;

Vu la consultation du public du 22 septembre 2015 au 7 octobre 2015 ;

Considérant  que la demande de dérogation porte sur le prélèvement de pontes abandonnées de
faucons pèlerins  pour analyse afin de mettre  en évidence une éventuelle pollution chimique ou la
présence de germes pathogènes qui pourraient être néfaste pour le développement du faucon pèlerin
et à terme porter atteinte à sa conservation ;
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Arrêté portant dérogation à l'interdiction
de la destruction ou l'enlèvement des œufs

dans le cadre de prélèvement de pontes
abandonnées de faucons pèlerins



Considérant l’intérêt de l’opération pour la conservation de l’espèce ;

Considérant que la demande de dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation
favorable, des populations des espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions  de la destruction ou
l'enlèvement des oeufs se trouvent ici réunies ;

Sur  proposition  du  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Franche-Comté, 

ARRETE

Article 1er : Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est le Fonds de Sauvegarde de la Faune et de la Flore Jurassiennes,
représenté par son Président. 
Il est responsable du respect des dispositions correspondantes du présent arrêté.

Article 2 : Nature de la dérogation
Le bénéficiaire  défini  à  l’article  1  est  autorisé,  sous réserve  du respect  des  modalités définies  à
l’article 4 du présent arrêté, pour le faucon pèlerin à déroger aux interdictions de prélèvement d’oeufs
d'espèces animales protégées  (pontes abandonnées) afin de déterminer les causes de l’abandon.
Ces prélèvements pourront être effectués entre le 15 avril et le 30 juin de chaque année.

Article 3 : Localisation
Les dérogations aux interdictions listées à l’article 2 sont accordées sur l’ensemble du département du
Doubs.

Article 4 : Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve :

-  du  respect des  dispositions  de  l’Arrêté  Préfectoral  de  Protection  de  Biotope  « corniches
calcaires » du Doubs,
-  à  chaque  opération  de  prélèvement,  de  l’avertissement  préalable de  l’Office  National  de  la
Chasse et de la Faune Sauvage,
-  de la  transmission d’un rapport  annuel  des opérations réalisées  au service Biodiversité  Eau
Paysage de la DREAL Franche-Comté.

Article 5 : Durée de validité de la dérogation
La présente dérogation est valable à compter de la date de notification du présent arrêté jusqu’au 30
juin 2018 et permet la réalisation des activités visées à l’article 2.

Article 6 : Autres procédures
La présente décision ne dispense pas de l’obtention d’autres accords ou autorisations par ailleurs
nécessaires pour la réalisation de l’opération sus-mentionnée.

Article 7 : Mesures de contrôle
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 2 et 4 peut faire l’objet des contrôles prévus à
l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de constater  les manquements
aux prescriptions prévues au présent arrêté ou les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code
de l’environnement.

Article 8 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est passible des mesures et sanctions définies aux articles L.171-8
et L.415-3 du code de l’environnement.
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PRÉFET DU DOUBS

Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement
de Franche-Comté

Service Biodiversité Eau Paysage

ARRETE N°DREALFC-SBEP-20151105-0023

LE PRÉFET DU DOUBS

Vu  le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1 et L.411-2 et les articles R.411-1 à
R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à la
déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de  capture
d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ; 

Vu  l’arrêté préfectoral n°2015-0810-060 en date du  10  août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur  Jean-Marie  Carteirac,  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du
Logement de Franche-Comté ;

Vu l’arrêté préfectoral n°201508-287 en date du 10 août 2015 portant subdélégation de signature ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  le  Fonds  de
Sauvegarde de la Faune et de la Flore Jurassiennes ;

Vu l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 10 août 2015;

Vu la consultation du public du 29 septembre 2015 au 14 octobre 2015 ;

Considérant  que la demande de dérogation porte sur le  déplacement de jeunes faucons pèlerins
provenant d’aires régulièrement menacées de dérangements (activités humaines, présence du hibou
grand-duc) pour les placer dans d’autres aires plus sûres ;
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Arrêté portant refus de la demande de
dérogation au régime de protection des
espèces présentée par l’association du

Fonds de Sauvegarde de la Faune et de la
Flore Jurassiennes





Direction Départementale des Territoires

















































































































































Direction Régionale des Entreprises, de la 
Concurrence, de la Consommation,

du Travail et de l’Emploi









Direction Régionale des Finances Publiques



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable de la trésorerie de MOUTHE-LABERGEMENT-JOUGNE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er - Délégation de signature est donnée à M. LOMONT Samuel, Contrôleur, adjoint au comptable

chargé de la trésorerie de MOUTHE-LABERGEMENT-JOUGNE ,  et Mme BERTHET Sylvie, Contrôleur,  à

l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise,  modération ou rejet dans la limite de 10 000 € ;

2°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder

12 mois et porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

b) les avis de mise en recouvrement ;

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les

actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

d) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer :

1°) les décisions gracieuses relatives aux pénalités, aux intérêts moratoires et aux frais de poursuites et

portant remise, modération ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

3°) les avis de mise en recouvrement ;

3°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises de demeure de payer, les actes

de poursuites et les déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :



Nom et prénom des
agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BAECHLER David Agent  administratif
principal

5 000 euros 12 mois 6 000 euros

VERDENET Julien Contrôleur 5 000 euros 12 mois 6 000 euros

FEUVRIER Catherine Agent administratif 5 000 euros 12 mois 6 000 euros

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département du DOUBS

A MOUTHE, le 15 octobre 2015
Le comptable public, Michèle CHAMEL



MODELES DE SIGNATURE

LOMONT SAMUEL

VERDENET JULIEN

BERTHET SYLVIE

BAECHLER DAVID

FEUVRIER CARTHERINE



Agence Régionale de Santé
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LE PREFET DU DOUBS 
 

LE DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM  DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE DE 
FRANCHE-COMTE 

 
LA PRESIDENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU DOUBS 

 
 
VU la loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L.311-5, R.311-1 et 
R.311-2 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU le décret 2003-1094 du 14 novembre 2003 relatif à la personne qualifiée ; 
 
VU l’arrêté n° 2013.116 du 6 juin 2013 ; 
 
SUR PROPOSITION du Directeur Général par intérim de l’Agence Régionale de Santé de 
Franche-Comté, de Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental du 
Doubs et de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection 
des Populations du Doubs ;  
 
 

ARRETENT 
 
ARTICLE 1 
L’arrêté n°2013.116 en date du 6 juin 2013 relatif à la nomination des personnes qualifiées 
pouvant intervenir en établissement et service social ou médico-social dans le département du 
Doubs est abrogé. 
 
 
ARTICLE 2 
Sont nommées Personnes Qualifiées au sens de l’article L.311-5 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles : 

Madame Marie-Thérèse CEUGNART, 2B rue ISEMBART, 25000 BESANCON 
 

Monsieur Philippe MANGA, 3 rue Joseph L’HOMME, 90200 GIROMAGNY 
 

Monsieur Jean-Pierre MULLER, 15 rue de l’EGLISE, 25000 BESANCON 
 
ARTICLE 3 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant la le Directeur Général par 
intérim de l’Agence Régionale de Santé de Franche-Comté, la Présidente du Conseil 
Départemental du Doubs ou le Préfet du Doubs, soit d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, ou publication pour 
les tiers. 

ARRETE N° 2015.187 

Etablissant la liste des personnes qualifiées pouvant intervenir en établissement ou service 
social ou médico-social  
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ARTICLE 4 
Le Directeur de l’offre de santé et médico-sociale de l’Agence Régionale de Santé de 
Franche-Comté, Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental du 
Doubs et Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations du Doubs sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Franche-Comté, au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture du Doubs et au Recueil des Actes Administratifs du 
Conseil Départemental du Doubs. 

 
 
 
 

Fait à Besançon, le 29 juin 2015 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Directeur Général par 
intérim de l’Agence 

Régionale de Santé de 
Franche-Comté 

 
 
 
 
 

Jean-Marc 
TOURANCHEAU 

La Présidente du Conseil 
Départemental du Doubs 

 
 
 
 
 
 
 

Christine BOUQUIN 

Le Préfet du Doubs 
 
 
 
 
 
 
 
 

Raphaël BARTOLT 
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VU le code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et d'autorisation 

mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/5B/2010/434 du 28 décembre 2010 relative à la procédure d’appel à projet et 

d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 

 
CONSIDERANT la désignation des représentants d'usagers du secteur personnes handicapées faite par 

le Conseil départemental consultatif des personnes handicapées (CDCPH) et la 
désignation des représentants d'usagers du secteur personnes âgées faite par le 
Comité départemental des retraités et des personnes âgées (CODERPA) ; 

 
CONSIDERANT les propositions des unions, fédérations, ou groupements représentatifs des personnes 

morales gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux et des 
lieux de vie et d'accueil désignant, sur saisine de l'Agence Régionale de Santé de 
Franche-Comté et du Président du Conseil général du Doubs, des représentants 
d'usagers ; 

 
 
SUR PROPOSITION  du Directeur de l’Offre de santé et médico-sociale de l'Agence Régionale de 

Santé de Franche-Comté ; 
du Directeur Général des services du Département du Doubs ; 

 

ARRETE N° 2015.319 

fixant la liste des membres désignés à titre permanent pour siéger à la commission de 
sélection d'Appel à Projet placée auprès du Directeur général par intérim de l’Agence régionale 

de santé de Franche-Comté et de la Présidente du Conseil départemental du Doubs 

LE DIRECTEUR GENERAL PAR INTERIM DE 
L'AGENCE REGIONALE DE FRANCHE 

COMTE 

LA PRESIDENTE DU DEPARTEMENT 



ARRETENT : 
 

Article 1  : 
La commission de sélection des appels à projet placée auprès du Directeur général par intérim de 
l'Agence Régionale de Santé de Franche-Comté et de la Présidente du Conseil départemental du Doubs, 
dans le cadre de la procédure d'autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
relevant de leur compétence conjointe est composée comme suit :  
 
1 – Au titre des membres permanents avec voix délibérative  
 

a) Représentants des autorités compétentes (6 membres) 
 

- Coprésidents 
 

Monsieur le Directeur général par intérim de l’Agence Régionale de Santé de Franche-Comté 
ou son représentant 
et  

Madame la Présidente du Département 
ou son représentant  

 
- Représentants de l'Agence Régionale de Santé 

 
Monsieur le directeur de l'offre de santé et médico-sociale 
ou son représentant 

Madame la responsable de l’animation territoriale  
ou son représentant 

 
- Représentants du Département  

 

Titulaires Suppléants  

Mme Jacqueline CUENOT-STALDER , 
Conseillère départementale  

Mme Catherine CUINET , Conseillère 
départementale 

 M. Claude DALLAVALLE , Conseiller 
départemental 

Mme Géraldine LEROY , Conseillère 
départementale 

 
 

b) Représentants d'usagers (6 membres) : 
 

Représentant d'associations de personnes handicapées 
 

Titulaires Suppléants  

Mme Marie-France GIBEY 
Représentant UNAFAM 

M. Jean DESRUMAUX 
Représentant UNAFAM 

Mme Monique CLEMENT 
Représentant l’association Rétina France 

Mme Catherine GELIN 
Représentant l’association Rétina France 

Mme Martine VAILLANT 
Représentant APEDA 

M. Claude VANDELLE 
Représentant APEDA 

 



 
Représentant d'associations de retraités et de personnes âgées 

 
Titulaires Suppléants  

M. Alain COUTHERUT 
CFE-CGC 

M. Christian DEMOUGE 
CGT-FO 

M. Marc PETREMENT 
Centre local d’information et de coordination 
(CLIC) du Pays du Doubs Central 

Mme Aude MALLAISY 
Fédération hospitalière de France (FHF) 

M. Gérard PAVAGEAU 
Unité territoriale des retraités de la CFDT 

Mme Françoise BRETILLOT  
Office des retraités et des personnes âgées 
bisontin (ORPAB) 

 
 
2 – Au titre des membres permanents avec voix consultative :  
 

Représentants des unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales 
gestionnaires d'établissements et services sociaux et médico-sociaux, et des lieux de vie et d'accueil 
(2 membres) 

 
Titulaires Suppléants  

Mme Catherine PIGANIOL 
Représentant la FEGAPEI 

Mme Florence GROSJEAN 
Représentant la FEGAPEI 

Mme Odile KRUMMENACHER  
Représentant la Représentant la Fédération 
Hospitalière de  France (FHF) 

Monsieur Laurent MOUTERDE  
Représentant la Fédération Hospitalière de  
France (FHF) 

 
 
Article 2  : 
La durée du mandat, des membres titulaires et suppléants de cette commission, est de trois ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté. 
 
Article 3 :  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux devant le Directeur général par intérim de 
l'Agence Régionale de Santé et de la Présidente du Conseil départemental du Doubs et/ou d'un recours 
contentieux devant le Tribunal administratif de Besançon dans le délai de deux mois suivant sa publicité. 
 
Article 4 : 
Le Directeur de l’offre de santé et médico-sociale de l’ARS de Franche-Comté et la Présidente du 
Conseil départemental du Doubs sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Franche-Comté et 
du département du Doubs et au recueil des actes administratifs du Conseil départemental du Doubs.  
 
 

 A Besançon, le 22 octobre 2015 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Marc TOURANCHEAU  Christine BOUQUIN 

Le Directeur général par 
intérim de l'Agence Régionale 

de Santé 

La Présidente du Conseil 
Départemental, 



Direction Régionale de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt
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